
C’est quoi ça, une interpellation policière ? 
 
Ça, c’est quand la police n’a aucun motif 
 
pour te passer les menottes ou te donner un ticket 
 
mais que les flics veulent malgré tout ça te ficher 
 
C’est quand la police veut entrer ton nom dans le système, 
 
et ce, malgré l’absence de motifs raisonnables et probables de croire 
 
que t’as commis quelque infraction à quelque loi ou règlement que ce soit 
 
J’ai une autre appellation pour ça, moi : c’est du harcèlement policier 
 
Alors que le SPVM se donne une politique pour continuer à harceler les citoyens, 
 
je vois vraiment pas ce qu’il peut y avoir de bon là-dedans, sérieux là 
 
Que le harcèlement policier doive désormais se baser 
 
sur des « faits observables » et des « motifs valables », 
 
ça ne peut satisfaire que ceuze qui se contentent de bien peu 
 
Ça ne peut satisfaire que ceuze qui le vivent pas, le harcèlement policier 
 
Pis quand on les vit pas les problèmes, on est pas mal moins portés 
 
à pousser fort pour que les choses changent vraiment pour vrai 
 
Astheure que le SPVM est plongé dans l’eau chaude 
 
suite à la sortie du rapport Armony-Hassaoui-Mulone, 
 
il essaye de nous vendre les interpellations dans un nouvel emballage 
 
Le SPVM nous dit que ses policiers font des interpellations  
 
« dans le but de porter assistance à une personne »,  
 
« pour rechercher une personne disparue ou en fugue », 
 
ou « à la suite de plaintes au 9-1-1 ou d’inquiétudes signalées par les citoyens » 
 
C’est drôle, hein, mais il y pas un mot là-dessus dans le rapport Armony-Hassaoui-Mulone 
 
Le SPVM ne sait plus quoi inventer pour continuer à harceler les citoyens 
 
Le SPVM nous dit que la personne interpellée a juste à sacrer son camp 
 
si elle veut rien savoir de se faire harceler de questions par ses policiers 
 
Pas mal plus facile à dire qu’à faire dans la vraie vie 
 



Dans la vraie vie, les flics sont assez rapides à menacer  
 
de mettre une charge d’entrave au travail d’un agent de la paix 
 
quand ils obtiennent pas ce qu’ils veulent du citoyen 
 
Des arguments pour prohiber les interpellations policières, 
 
c’est vraiment pas ça qui manque, vous savez 
 
Ce qui manque, c’est le courage politique 
 
de prendre des décisions qui vont contrarier la police 
 
Prohiber les interpellations policières, c’est tellement pas radical 
 
que même le gouvernement de la Nouvelle-Écosse l’a fait 
 
Mieux : la décision a été prise par un ministre de la Justice 
 
qui traîne derrière lui une longue carrière dans la GRC 
 
Qu’est-ce que la Ville de Montréal attend pour faire pareil ? 
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